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PßovlNcE or quÉgrc

Municipalité régionale de comté d'Argenteull

Aux contr¡buables des municlpalités dont le territoire
falt partie de la MRc d'Argenteu¡¡

AVIS PUBLIC

Est par les présentes donné par le soussigné,

Marc Carr¡èrê, dlrecteur général €t secréta¡re-trésorier

de la susdite municipalité régionale de comté,

QUE lors d'une séance d'ajournement tenue le 27 avril2otT,le conseil de la MRC d'Ar8enteuil a

adopté par la résolution numéro L7-O4-178 le projet de règlement numéro 68-17-L7,

,",nbnç.n, le projet de règlement numéro 68-L6-L7, modifiant le schéma d'aménagement et de

dévåtoppement råvisé (règlement 68-09) de la MRC d'Argenteuil, visant notamment la gestion

de l'urbanisation dans un contexte de complémentar¡té des planifications régionales et

suprarégiona les (Orientation 10);

QUE deux assemblées publiques de consultation auront lieu, so¡t:

- le mardl 2? mai 2oL7 à 19 h, à la salle Lucien-Durocher de la MRC d'Argenteuil, située au

430, rue Grace, å Lachute,

- le mardi 30 mal 2017 à 19 h, à la salle du centre communauta¡re de Lost River, située au

2811, Route 327, à HarringÍon ;

Au cours de ces assemblées publiques, la commission consultat¡ve de la MRC d'Argenteuil

formée à cette fin expliquera la modif¡cat¡on proposée; de même, elle entendra les personnes

et organ¡smes qui désirent s'exprimer;

eU,une copie des documents adoptés peut être consultée au bureau des neuf (9) municipalités

locales de la MRC d,Argenteuil, au bureau de la MRC d'Argenteuil ainsi que sur le s¡te lnternet

de la MRC d'Argenteuil au www.argenteuil.qc.ca'

Résumé du Projet de modlfication :

Depuis le 11 mai z}];t, le Eouvernement du Québec demande aux MRC limitrophes à la

communauté métropolitaine de Montréal (cMM) de respecter spécifiquement l'orientation

gouvernementale numéro 10 en matière d'aménagement du terr¡to¡re' En ce sens, le gouvernement

lattend notamment à ce que ces MRC concentrent priorita¡rement leur développement à l'intérieur

des milieux urba¡ns ex¡stants et optim¡sent les infrastructures (aqueduc, é8out, etc.) et équipements

collectifs. À cet effet, les MRC doivent aussi identifier des balises pour favoriser prioritairement leur

pôle urbain principal de services et d'équipements'

ll s,agit d,une réflexion très large sur l'encadrement du développement résidentiel et de villégiature

qui implique plusieurs aju*em;nts au schéma d'aménagement et de développement révisé'

conséquemment, l'objet de ce projet de règlement cons¡ste à modifier ledit schéma de la MRC

d'Argenteuil (règlement numéro 68{9), notamment de Ia man¡ère suivante :

r En adaptant les orientations d'aménagement et le concept d'organisat¡on spatiale (chapitre

3);

¡ En effectuant plusieurs changements en lien avec la gestion de l'urbanisation (chapitre 4) :

- Ajustements à l,intérieur des périmètres d'urbanisation (zones prioritaires incluant un

mécanisme de permutation entre les zones, impos¡t¡on de seuils de densité, etc'),

- Agrandissement des périmètres d'urbanisation à Brownsburg-chatham (secteur Saint-

PhilipPe-Est) et à Lachute,

- lntroduction d,une nouvelle grande affectation <t commerciale régionale n,

- ldent¡f¡cation de trois types de secteurs pr¡oritaires à l'extérieur des périmètres

d,urbanisation {développement, consolidation, restriction), incluant un mécanisme de

permutation entre les secteurs;
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o En ajoutant ou modifiant des dispositions normatives liées à ces changements (document

complémentaíre).

À la su¡te de l,entrée en vigueur de ce règlement, toutes les munlcipalités locales devront apporter

des modifications à leur plan et leurs règlements d'urbanisme'

Donné à Lachute, ce 1" jour du mois de mai deux mille dix-sept (2017)'

Ca rnere, directeur général et secréta¡re-trésorier

CERTIFICAT DE PUBTICATION

Je soussigné(e), J.Ç. Boc \.r:-- \ de la municipalité

de C-*...- , [l ¿ . -.. c - ( - . certifie sous mon serment d'office avoir publié l'avis public ci-

haut, en aff¡cnant}?tffi. a chacun des deux endroits désignés par le conseil,

le uro. 2O!7, entre 

-et -'
En foi de guoi, je donne ce ce { ¿ ¡ourde t^,¿.-i 2or7
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tI'ABGEilTEUIL
Authentique. Avee vous.

o

o

PRov¡NcE og quÉsec

Mun¡c¡palité régionale de comté d'Argent€ull

Aux contrlbuables des municlpalités dont le territo¡re
fait partie de la MRC d'Argenteuíl

AVIS PUBLIC

Est par les présentes donné par le soussigné,

Marc Carrière, dlrecteur général €t secréta¡re-trésorier

de la susdite municipalité régionale de comté,

QUE lors d'une séance d'ajournement tenue le 27 avril 2O!7 ,le conseil de la MRC d'Argenteuil a

adopté par la résolution numéro t7-04-178 le projet de règlement numéro 68-17-L7'

rem'plaçant le projet de règlement numéro 68-!6-t7, modifiant le schéma d'aménagement et de

aévétofpement révisé (règlement 68-09) de la MRC d'Argenteu¡|, visant notamment la gestion

de l,urbanisation dans un contexte de complémentarité des planifications régionales et

suprarégiona les (Orientation 10);

QUE deux assemblées publiques de consultation auront l¡eu, soit:

- le mardi 23 mai 2Ot7 à 19 h, à la salle Lucien-Durocher de la MRC d'Argenteuil, située au

430, rue Grace, à Lachute,

- le mardi 30 mai 2017 à 19 h, à la salle du Centre communautaire de Lost River, située au

2811, Route 327, à Harrington;

Au cours de ces assemblées publiques, la commission consultat¡ve de la MRC d'Argenteuil

formée à cette f¡n expliquera la modification proposée; de même, elle entendra les personnes

et organismes qui désirent s'exprimer;

eU,une copie des documents adoptés peut être consultée au bureau des neuf (9) municipalités

locales de la MRC d,Argenteuil, au bureau de la MRC d'Argenteuil ainsi que sur le site lnternet

de la MRC d'Argenteuil au www.argenteuil-qc.ca.

a

Résumé du projet de modlfication :

Depuis le 11 mai 2011, le gouvernement du Québec demande aux MRC limitrophes à la

Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) de respecter spécifiquement l'orientation

gouvernementale numéro 10 en matière d'aménagement du territoire' En ce sens, le gouvernement

i,attend notamment à ce que ces MRC concentrent priorita¡rement leur développement à l'intérieur

des milieux urbains existants et optim¡sent les infrastructures (aqueduc, égout, etc.) et équipements

collectifs. À cet effet, les MRC doivent aussi ídentifier des balises pour favoriser pr¡oritairement leur

pôle urbain principal de services et d'équipements.

ll s,agit d,une réflexion très large sur l'encadrement du développement résídentiel et de villégiature

qui implique plusieurs ajustements au schéma d'aménagement et de développement révisé'

Conséquemment, l'objet de ce projet de règlement cons¡ste å modifier ledit schéma de la MR€

d'Argenteu¡l (règlement numéro 68-09), notamment de la manière su¡vante :

¡ En adaptant les orientations d'aménagement et le concept d'organisation spat¡ale (chapitre

3);

o En effectuant plusieurs changements en lien avec la gestion de l'urbanisation (chapitre 4) :

- Ajustements à l,intérieur des périmètres d'urbanisation (zones prior¡taires ¡ncluant un

mécanisme de permutation entre les zones, impos¡tion de seuils de densité, etc.),

- Agrandissement des périmètres d'urbanisation à Brownsburg-Chatham (secteur Saint-

PhiliPPe-Est) et à Lachute,

- lntroduct¡on d'une nouvelle grande affectat¡on (( commerciale régionale r'

- ldentification de trois types de secteurs prioritaires à l'extérieur des périmètres

d,urbanisat¡on (développement, consol¡dation, restr¡ction), incluant un mécanisme de

permutation entre les secteurs;
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. Ên ajoutant ou modifiant des dispos¡t¡ons normatives liées à ces changements (document

complémentaire).

À la suite de l'entrée en vigueur de ce règlement, toutes les municipalités locales devront apporter

des modifications à leur plan et leurs règlements d'urbanisme.

Donné à Lachute, ce 1"' jour du mois de mai deux mille dix-sept (2017).

Mârc directeur généra I et secrétaire'trésorier

CERTIFICAT DE PUBTICATION

Je soussigné(e), ù,:S .ì¿ "{ r¿*. n¿\ de la municipalité

de ôr¿r-ill¿-s,rc. t¿-. certifie sous mon serment d'office avoir publié l'avis public ci-

ler¡so--
haut, en aff¡ffiñlfune copie à chacun des deux endroits désignés par le conse¡l,

le ê ¡r¡ 2017, entre 

- 

et 

-.
En foi de quoi, je donne ce ." { . ¡our. de t^¡-e¡-[ 2017
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tI'ARGEilITEUIL
Authantique. Avec vous.

a

a

t

PRovtNcE or QuÉgec

Mun¡c¡palité régionale de comté d'Argenteull

Aux qontr¡buables des municlpalités dont le territolre
fait partie dc la MRc d'Argenteu¡l

AVIS PUBLIC

Est par bs présentes donné par le soussigné,

Marc Carrièrc, directeur général et sccrétaire'trésorier

de la susdite municipalité régionale de comté,

QUE lors d'une séance d'ajournement tenue le 27 avrit 2A!7 ,le conseil de la MRC d'Argenteuil a

adopté par la résolution numéro t7-04-I78 le projet de règlement numéro 68-t7-17,

,erptrçint le projet de règlement numéro 68-76-17, modifiant le schéma d'aménagement et de

développement råv¡sé (règlement 68-09) de la MRC d'Argenteu¡|, visant notamment la gestion

de l,urbanisation dans un contexte de complémentar¡té des planifications régionales et

suprarégiona les (Orientation 10);

QUE deux assemblées publiques de consultation auront lieu, soit:

- le mardi 23 mat2OtT à t9 h, à la salle Lucien-Durocher de la MRC d'Argenteuil, située au

43Ó, rue Grace, à Lachute,

- le mardi 30 maí 2017 à 19 h, à la salle du Centre communautaire de Lost River, située au

2811, Route 327, à Harrington;

Au cours de ces assemblées publiques, la commission €onsultat¡ve de la MRC d'Argenteuil

formée à cette f¡n expliquera la modification proposée; de même, elle entendra les personnes

et organismes qui désirent s'exprimer;

QU'une copie des documents adoptés peut être consultée au bureau des neuf (9) municipalités

locales de la MRC d'Argenteuil, au bureau de la MRc d'Argenteuil ainsi que sur le site lnternet

de la MRC d'Argenteuil ãu www.argenteuil.qc.ca'

Résumé du Projet do modlfication :

Depuis le 11 mai 2011, le gouvernement du Québec demande aux MRC limitrophes à la

communauté métropolitaine ãe Montréal {cMM) de respecter spécifiquement l'orientation

gouvernementale numéro 10 en matière d'aménagement du terr¡toire' En ce sens, le gouvernement

!,attend notamment à ce que ces MRC concentrent priorita¡rement leur développement à l'intérieur

des milieux urbains existants et optimisent les infrastructures (aqueduc, égout, etc') et équ¡pements

collectifs. À cet effet, les MRC doivent aussi identifier des balises pour favoriser prior¡ta¡rement leur

pôle urbain principal de services et d'équipements'

ll s,agit d,une réflexion très large sur l'encadrement du développement résídentiel et de villégiature

qui iñrplique plusieurs ajustemãnts au schéma d'aménagement et de développement révisé'

conséquemment, l'objet de ce projet de règlement consiste à modifier ledit schéma de la MRC

d,Argenteuil (règlement numéro 68-09), notamment de la maníère su¡vante :

. En adaptant les orientations d'aménagement et le concept d'organisation spatiale (chapitre

3);

. En effectuant plusieurs changements en lien avec la gestion de l'urbanisation (chapitre 4) :

- Ajustements à l,intérieur des périmètres d'urbanisation (zones prioritaires incluant un

mécanisme de permutation entre les zoneg imposition de seuils de densité, etc'),

- Agfandissement des périmètres d'urbanisatíon à Brownsburg-chatham (secteur saint-

PhilipPe-Est) et à Lachute,

- lntroduct¡on d'une nouvelle grande affectation < commerciale régionale n,

- ldentif¡cation de trois types de secteurs prioritaires à l'extérieur des périmètres

d,urbanisation (développement, consol¡dation, restr¡ct¡on), incluant un mécanisme de

permutation entre les secteurs ;
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. En ajoutant ou mod¡f¡ant des dispositions normatives liées à ces changements (docurnent

complémentaire).

À la suite de l,entrée en vigueur de ce règlement, toutes les municipalités locales devront apporter

des modifications à leur plan et leurs règlements d'urbanisme.

Donné à Lachute, ce 1"' jour du mois de mai deux mille dix'sept (2017)'

Carrière, directeur généra I et secrétaire'trésorier

CERTIFICAT DE PUBIICATION

Je soussigné(e¡, ).Ç ¡B¿s\cr".',b de la municipalité

de ésc,r..ñcrsr¡c=\.--._- certifie sous mon serment d'office avoir publié l'avis public ci-

?,o.s¡
haut, en affichaÀì-uTlLcopie à chacun des deux endroits désignés par le conse¡¡,

le è,.r^ 2Ot7, entre 

- 

et 

--.
En foi de guoi, je donne ce certificat." 4 - .¡o,' de t¡¡,¿zt 2ot7


